
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE

ARRÊTÉ MUNICIPAL N°VILLE2023AR021

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE MATÉRIEL AU BÉNÉFICE DE 
L'ASSOCIATION LA CUVÉE DE PIERRE-BÉNITE 2023-2025

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code Général des collectivités territoriales

VU la délibération du Conseil Municipal n°2020 DL06 en date du 9 juin
2020

Considérant qu’il est nécessaire d’établir une convention d’occupation de
mise à disposition de matériel entre la commune et l’association La cuvée
de Pierre-Bénite pour les années 2023-2025 ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  de rédiger  la convention de mise à disposition  de matériel
entre  la  commune  et  l’association  La  cuvée  de  Pierre-Bénite pour  les
années 2023-2025 ;

ARTICLE  2  :  d’autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  et  tous  les
documents s’y rapportant 

#signature#
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Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lyon dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification.
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